RAPPORT

Excellence, Monsieur le Gouverneur du Littoral Douala.

LA POPULATION DE NKAPA DANS L’ARRONDISSEMENT DE DIBOMBARI DEP DU MOUNGO SONT EN  DANGER DE MORT.

Excellence Monsieur le Gouverneur,

Nous, ODHPC, Organisme des Droits de l’Homme et de la Protection du Citoyen, et son environnement, fidèle aux principes de nos idéaux dénonçons les faits susceptibles de nuire à la vie et à l’environnement.

Le 15 Août 2005, il a été porté à notre connaissance qu’une société de la place a confié au Service des Sapeurs-pompiers  de la 201e Compagnie d’Incendie de Douala sept (07) fûts de chlore déjà périmés qui nécessitent la destruction . Ces produits dangereux ont pris la destination de DIBOMBARI.
Selon nos enquêtes, après descente sur le terrain le même jour du 15/08/05, au lieu dit « NKAPA », nous avons trouvé abandonnés dans un champ les sept (07) fûts de chlore en question.

Nous nous sommes posés la question si c’était par négligence  ou par inattention alors qu’ils étaient destinés d’être détruits ?
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Face à cette situation, nous nous sommes rendus à la Brigade de Gendarmerie de NKAPA où nous avons constaté que le Commandant de Brigade avec les autorités administratives, politiques et traditionnelles ont pris des mesures pour sécuriser cette zone considérée comme dangereuse à cause de ces produits extrêmement toxiques.
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NOTES TECHNIQUES

1) A titre préventif, il est à noter qu’il serait urgent aux autorités de sapeurs-pompiers de Douala de prendre des mesures rapides pour récupérer ces objets très toxiques qui provoquent des  pathologies cardiaques et beaucoup d’autres maladies.

2) Toutes les cultures effectuées dans ces périmètres sont impropres à la consommation.

3) Plus de cinq fûts restent avec leur contenu, ce qui veut dire que l’urgence est signalée.

Au niveau de l’Organisation des Droits de l’Homme et de la Protection du Citoyen, on s’interroge pourquoi les sapeurs-pompiers ont-ils abandonné ces thermodynamiques dans un champs de culture et à proximité des habitations.

ENQUETE SUR LE TERRAIN

Selon nos enquêtes, il ressort que le Commandant de Compagnie de MBANGA a pris le soin d’appeler le Commandant de la  201e compagnie  d’incendie de Douala qui n’a pas réagi. 
En effet, nous pensons que ces agents auraient dû bien faire leur travail en se basant sur les  normes règlementaires qui entrent dans le système d'incinération de manière à ne pas nuire à la santé des habitants et à l’environnement.
MESURES DE SECURITE

La circulation dans cette zone doit être formellement interdite jusqu’à la destruction de ces fûts       afin de sauvegarder les vies humaines. Tous les produits vivriers de cette zone doivent être  interdits à la consommation.
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Monsieur le Gouverneur, 
Ce rapport entre dans le cadre de nos actions en ce qui concerne la protection de l’homme, et de son environnement et nous espérons que vous qui êtes garant de la protection des citoyens dans le Littoral prendriez des mesures urgentes pour la résolution de ce problème.

Haute considération.
Fait à Douala, le 17 Août 2005

Le Président National

PRINCE NASSER KEMAJOU R.
Ampliations :

· Commandant de la 201e Compagnie d’incendie

· Commandant de Compagnie de MBANGA
· Commandant de Brigade de NKAPA

· Préfet du MOUNGO
· Sous-préfet de DIBOMBARI
· Archives 













UNE VUE DE LA ZONE AVEC AU PREMIER PLAN DES FUTS DE CHLORE





CEINTURE DE SECURITE INTERDISANT  L’ACCES





FUTS DE CHLORE PERIMES, OBJET DE NOTRE DESCENTE DU 15/08/05
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